







Le 11 mai 2009









Madame Béatrice CORMIER









Rectrice de l'Académie de Poitiers









5, Cité de la Traverse









86022 POITIERS Cedex

Madame la Rectrice,

Permettez-moi d'appeler de nouveau votre attention sur la demande des élus, des enseignants et des parents d'élèves, visant au maintien d'une Section d'Enseignement Général et Professionnel Adapté (SEGPA), au collège du Pertuis d'Antioche de Saint-Pierre d'Oléron.

Comme vous le savez, des efforts ont déjà été consentis par Monsieur l'Inspecteur d'Académie qui a exclu, pour ces jeunes élèves de 6ème et de 5ème, un transfert sur Rochefort, avec toutes les difficultés psychologiques et financières qui n'auraient pas manqué d'en résulter.

Or, il semble que les dossiers de nouveaux postulants aient été refusés par la Commission chargée de les étudier. Vous comprendrez aisément que les élus, les enseignants et les parents d'élèves s'inquiètent d'une telle situation, préjudiciable pour l'avenir de cette classe.

C'est pourquoi je vous serais très reconnaissant de m'indiquer les mesures que vous entendez prendre, pour rassurer les élus, les enseignants et les parents d'élèves, sur la continuité de cet enseignement qui correspond à un réel besoin dans l'Ile d'Oléron.

En vous remerciant par avance de me tenir au courant de l'évolution de cette affaire très sensible à laquelle j'attache la plus grande importance et restant à votre disposition pour d'éventuels compléments d'information, je vous prie de croire, Madame la Rectrice, à l'expression de mes respectueux hommages.
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